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Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 16 avril 
2013, fixant les modalités d'organisation du concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade de 
secrétaire dactylographe du corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert au ministère des affaires 

religieuses, le 29 juin 2018 et jours suivants, un concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade de 
secrétaire dactylographe du corps administratif commun 
des administrations publiques au ministère des affaires 
religieuses au titre de l'année 2018.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un (1) seul poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 29 mai 2018.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 7 mai 2018. 
Le ministre des affaires religieuses 

Ahmed Adhoum 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre des affaires religieuses du 
15 mai 2018, portant délégation de signature. 

Le ministre des affaires religieuses,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2013-4522 du 12 novembre 2013 
portant organisation du ministère des affaires 
religieuses,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-756 du 13 
juin 2017, portant nomination de Monsieur Sofiene 
Trabelsi, administrateur en chef, des fonctions de 
directeur général à la cellule centrale de gouvernance 
au cabinet du ministère des affaires religieuses.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-
384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur Sofiene 
Trabelsi, administrateur en chef, chargé des fonctions 
de directeur général à la cellule centrale de 
gouvernance au cabinet du ministre des affaires 
religieuses est habilité à signer par délégation du 
ministre des affaires religieuses, tous les actes entrant 
dans le cadre de ses attributions, à l'exception des 
textes à caractère règlementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 15 mai 2018. 
Le ministre des affaires religieuses 

Ahmed Adhoum 
 

 
MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret gouvernemental n° 2018-421 du 8 mai 
2018, complétant le décret n° 90-1291 du 27 
août 1990 relatif à l'institution d'une 
indemnité de risque de contagion.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 
du 23 septembre 2011,  
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Vu le décret n° 90-1291 du 27 août 1990, relatif à 
l'institution d'une indemnité de risque de contagion, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2014-889 du 28 janvier 2014,  

Vu le décret n° 93-2151 du 1er novembre 1993, 
fixant les taux de l'indemnité de risque de contagion,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier du corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 98-2522 du 18 décembre 1998, 
portant création et organisation administrative et 
financière du centre médical des douanes,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003,  

Vu le décret n° 2011-2289 du 21 septembre 2011, 
portant augmentation des montants de l'indemnité de 
risque de contagion, au titre de l'année 2011, au profit 
des agents bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu le décret n° 2012-2957 du 29 novembre 2012 
portant augmentation des montants de l'indemnité de 
risque de contagion, au titre de l'année 2012, au profit 
des agents bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Il est ajouté au tableau indiqué à 

l'article premier du décret n° 90-1291 du 27 août 
1990, relatif à l'institution d'une indemnité de risque 
de contagion, le numéro 9 dont la teneur suit :  

9- Les agents des corps des techniciens supérieurs, 
des infirmiers, des auxiliaires soit parmi les civils, soit 
parmi les agents des douanes, des administratifs et les 
ouvriers exerçant au centre médical des douanes 
relevant du ministère des finances, appartenant aux 
catégories et aux unités suivantes :  

- catégories « Al », « A2 » et « A3 ».  
- catégorie « B »,  
- catégories « C » et « D »,  

- ouvriers de la 3ème unité.  
- ouvriers de la 1ère et la 2ème unité.  
Art. 2 - Les dispositions du décret n° 93-2151 du 

1er novembre 1993, fixant les taux de l'indemnité de 
risque de contagion et celles de l'ensemble des textes 
subséquents relatifs à l'augmentation des montants de 
cette indemnité et notamment les dispositions du 
décret n° 2012-2957 du 29 novembre 2012 susvisé, 
s'appliquent aux agents mentionnés à l'article premier 
du présent décret gouvernemental.  

Art. 3 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 mai 2018.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par décret gouvernemental n° 2018-422 du 8 
mai 2018. 

Madame Asma Massaoudi, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de chef de l'unité de 
la législation fiscale à la direction générale des études 
et de la législation fiscale au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 18 
(nouveau) du décret 2007-1198 du 14 mai 2007, 
l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages d'un 
directeur général d'administration centrale.  

 
Par décret gouvernemental n° 2018-423 du 8 
mai 2018. 

Monsieur Imed Zaier, inspecteur central des 
services financiers, est chargé des fonctions de chef de 
l'unité d'analyse et de planification des politiques 
fiscales à la direction générale des études et de la 
législation fiscales au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 2 du 
décret gouvernemental n° 2016-668 du 6 juin 2016, 
l'intéressé bénéficie des indemnités et avantages d'un 
directeur général d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 27 avril 
2018.  

Monsieur Abdelbasset Smida est nommé ingénieur 
général spécialité génie civil au corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques au ministère 
des finances.  


